TADI 2010
DOSSIER D’INSCRIPTION

Le dossier sera complété par les éléments suivants :

· un état d’inscription au Registre du Commerce (extrait K-bis) ou au Répertoire des Métiers récent (moins de 3 mois), 

· pour les entreprises en création (immatriculées depuis moins d’un an), un compte de résultats prévisionnels pour l’année en cours et l’année N+1 (cf modèle en annexe),

· la liasse fiscale CERFA complète 2009
· une attestation de régularité sociale et fiscale

· la fiche de synthèse dûment complétée, accompagnée de 4 planches de format A3 :

· une planche présentant le projet (image de synthèse) et précisant les éléments d’innovation

· une planche montrant le processus de design (méthode, rôle du designer, expérience de l’entreprise)

· une planche concernant l’aspect financier du projet (plan de production et de commercialisation, coût du projet, financement, retombées économiques)

· une planche décrivant la réduction des impacts sur l’environnement (éco-conception)

Le dossier sera à adresser avant le 15 Octobre 2010 à

Monsieur le Président du Conseil Régional d’Aquitaine

Développement Economique et Emploi

- Direction de l’Industrie -

14 rue François-de-Sourdis

33077 BORDEAUX CEDEX

Tél. : 05 57 57 82 26

Attention

Les TADI récompensent la démarche de l’entreprise et non le travail du designer. Un soin particulier devra être apporté à la constitution du dossier qui devra notamment montrer la démarche de commercialisation et l’impact financier du nouveau produit.

OBJECTIFS deS TADI

Afin de favoriser l’intégration du design industriel dans les PME aquitaines pour créer de nouveaux produits ou renouveler une gamme de produits, le Conseil Régional organise pour la première fois un concours de design industriel, les TADI qui récompensera les produits les plus innovants créés en Aquitaine.

ENTREPRISES ELIGIBLES AUX TADI
Les entreprises éligibles sont des petites et moyennes entreprises des secteurs de l'industrie et des services à l'industrie inscrites au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Ce sont les entreprises qui :

· emploient moins de 250 personnes,

· et dont soit le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 40 M euros, soit le total du bilan annuel n’excède pas 27 M euros.

Les entreprises doivent être indépendantes : elles ne sont pas détenues à hauteur de 25 % ou plus du capital ou des droits de vote par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises ne correspondant pas à la définition de la PME.

Ce seuil peut être dépassé dans deux cas :

· si l’entreprise est détenue par des sociétés publiques de participation, des sociétés de capital risque ou des investisseurs institutionnels et à la condition que ceux ci n’exercent pas, à titre individuel ou conjointement, aucun contrôle sur l’entreprise,

· s’il résulte de la dispersion du capital, qu’il est impossible de savoir qui le détient et que l’entreprise déclare qu’elle peut légitimement présumer être détenue à 25% ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises qui ne correspondent pas à la définition des PME.

MONTANT DES PRIX 

4 prix* seront décernés cette année : 

· 1er prix d’une valeur de 20 000 €

· 2ème prix de 15 000 €

· Prix éco-conception de 20 000 €

· Prix pin maritime de 20 000 €

Le prix écoconception sera décerné au projet qui intègre des aspects environnementaux dans la conception du produit (approvisionnement de matières premières, consommation d’énergie, fabrication, transformation, utilisation, fin de vie).

Le prix pin maritime sera décerné au projet qui utilise ce matériaux dans sa conception.

*sous réserve de la régularité fiscale et sociale et de leur situation financière

CRITERES DE SELECTION DES LAUREATS

· Processus de design industriel :

· Rôle du designer dans le processus de création du produit :

· Expérience de l’entreprise en matière de design industriel

· Impacts du produit sur l’environnement

· Stratégie industrielle et commerciale de l’entreprise :

· Capacité financière de l’entreprise à commercialiser le produit 

REMISE DES DOSSIERS D’INSCRIPTION

Le dossier d’inscription sera remis sous forme papier. Une synthèse reprenant les critères de sélection et présentant une maquette, un prototype ou le produit final sera remise sur support numérique sous format « PDF ».

Ces documents seront transmis à la Direction de l’Industrie avant le 15 octobre 20010.

CONFIDENTIALITE

Une close de confidentialité sera proposée afin de prendre en compte le respect des enjeux commerciaux et stratégiques associés à la phase de développement de produits nouveaux.

Le Conseil Régional d'Aquitaine ainsi que ses partenaires impliqués dans les TADI s’engagent sur la non diffusion des dossiers et sur un accord mutuel avec les entreprises participantes pour l’exploitation des images et des textes dans le cadre de la communication sur les résultats des TADI.

FICHE DE SYNTHESE

NOM DE l’ENTREPRISE :

INTITULE DU PROJET : 

OBJECTIF :

	( Renouvellement de produit


	( Création de produit




DESCRIPTIF DU PROJET :

……………………………………………………………………………………………………….…

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

PLANNING DE DEVELOPPEMENT :

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

DELAI DE COMMERCIALISATION :

	( 3 mois


	( 6 mois


	( 1 an




PLAN MARKETING ET ACTIONS COMMERCIALES ENVISAGES :

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

EXPERIENCE DE L’ENTREPRISE EN MATIERE DE DESIGN INDUSTRIEL :

( 1ere expérience

( plusieurs expériences

IMPACTS DU PRODUIT SUR L’ENVIRONNEMENT  (réduction) :

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………….

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE

Nom usuel : 


Raison sociale : 


Adresse du siège social : 


Téléphone : 

Télécopie :


Portable :

Adresse mail :


Forme juridique :

	Entreprise Individuelle
	(
	E.U.R.L.
	(

	S.A.R.L.
	(
	S.A.
	(

	Autres (préciser) : .............................................................…………………….........


Date d’immatriculation au Registre du Commerce

	ou au Répertoire des Métiers :
	
	
	
	
	
	


	N° SIRET (14 chiffres) :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Code NAF (Nomenclature d’Activités Françaises)    
	
	
	
	


	Code juridique    
	
	
	
	


Chiffre d’affaires annuel : 


Capital social :


Effectif :………………………………………………………….

IMPORTANT :

Si vous ne disposez pas des renseignements que nous vous demandons au sujet de votre établissement, vous pouvez les obtenir en consultant le serveur Minitel de l’INSEE :

36.17 Code du Service : SIRENE

choix : 1-Consulter le Répertoire

PRESENTATION DE L’ENTREPRISE

· Historique

· Structure juridique


. Capital : montant, évolution, répartition, libération intégrale ou non,

· Activité


. Nature des activités et des produits,


. Marché : évolution et positionnement de l’entreprise sur ce marché,


. Concurrence directe et indirecte,

· Facteurs de productions


. Locaux : superficie,


. Bureau d’études (taille, outils et méthode utilisés, compétences),


. Principaux équipements : marque, ancienneté, niveau technologique, etc.

· Commercial


. Type de clientèle,


. Répartition du chiffre d’affaires par client, par produit, à l’exportation, 


. Politique commerciale : force de vente, technique de prospection,


. Politique de communication : outils, budget,

· Effectif :


. Effectif total : répartition CDD, CDI, temps partiel
· Organisation :


. Certification qualité,


. Gestion des flux d’information (informatique de production...).

STRATEGIE DE L’ENTREPRISE

· Forces et faiblesses de l’entreprise

· Quels sont les axes de développement de votre entreprise à moyen terme

     sur le plan :


. Commercial : développement sur son marché actuel, diversification, recherche 

  nouveaux  produits / marchés, .... 


. Industriel : évolution technique, utilisation nouveaux process, ...


. Financier : ouverture de capital, prise de participations, ...


. Humain : politique de recrutement, taille critique, ...

EXPERIENCE DE L’ENTREPRISE EN MATIERE DE DESIGN INDUSTRIEL

· Nombres, niveaux et natures des collaborations

· Designers internes, designers externes

· Résultats obtenus

MANAGEMENT DU PROJET

· Descriptif du projet de création du nouveau produit

· initiateur(s)

· objectifs du projet

· existence d’études de faisabilité

· Impacts qualitatifs et quantitatifs du projet


. Au niveau de la production :

· modification des procédés de fabrication,

· mise en oeuvre de productions nouvelles,

· utilisation de matériaux nouveaux

Au niveau des méthodes :

· mise en place d’un chef de projet

· identification des attentes des clients

· élaboration cahier des charges

· méthode de recherche de solutions

· gestion des objectifs


. Moyens complémentaires à mettre en oeuvre :

· investissements complémentaires

· humain : recrutement, formation, réorganisation


. Incidence financière :

· coût global du projet

· délai prévisionnel de retour sur investissement

· plan de financement

· chiffre d’affaires généré par le projet (prévisionnel)

RÔLE DU DESIGNER

· Histoire de la collaboration, 

· Cv du designer

· Relations designer et services de l’entreprise (bureau d’étude, marketing, commercial), missions 

· Le processus d’intervention du designer

Expression des besoins, cahier des charges design, analyse de la concurrence, recherche de pistes créatives, réalisation du produit retenu, industrialisation

· Les processus de validation des étapes

· Difficultés rencontrées

· Résultats atteints 

ECOCONCEPTION

L'éco-conception consiste à intégrer l'environnement dès la phase de conception des produits. Cette intégration repose sur une approche globale et multicritère de l'environnement et est fondée sur la prise en compte de toutes les étapes du cycle de vie des produits. 

(pour plus d'informations sur l'éco-conception : www.ademe.fr rubrique Management environnemental / éco-conception)

· Impacts du produit sur l’environnement 

Principaux impacts environnementaux de votre produit (utilisation de matières premières, consommation d'énergie, émission de gaz à effet de serre...) tout au long de son cycle de vie (approvisionnement, fabrication, transport, distribution, utilisation, fin de vie).
· Choix de conception qui ont permis de réduire ces impacts

· Services mis en œuvre pour limiter l’impact du produit

Exemples : services de réparation, garanties, service avec retour de l’emballage… 

Remarque pour information : pour une première auto évaluation vous pouvez utiliser le bilan produit qui vous permettra d'identifier les points forts et les points faibles de votre produit au regard de ses impacts environnementaux : http://www.ademe.fr/internet/bilan_produit/login.asp 
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